
 

PORT DE L’APPAREIL DE PROTECTION RESPIRATOIRE 

ISOLANT - ARI 

. 

 

70% PRATIQUE  

30% THEORIQUE  

Objectifs pédagogiques 
Sensibilisation des intervenants à porter un appareil respiratoire 
isolant dans les meilleures conditions d’hygiène et de sécurité. 
Maîtriser les contraintes liées au port de l’ARI et les consignes à 
respecter avant pendant et après l’intervention.  

 
Prérequis 
Aptitude physique au port de l’A.R.I, un certificat d’aptitude 
médicale doit être présenté à l’inscription avec mention « Apte au 
port de l’A.R.I. ».  

 

Public concerné 
Toute personne pouvant intervenir en atmosphère vicié. 

 

Programme de formation 

Exposé théorique  
- Les atmosphères viciés : 

* Le risque d’explosion, 

* Le risque toxique, 

* Le risque d’asphyxie, 

* Les atteintes des voies respiratoires, 

* Les moyens de détection, 

* La détection d’atmosphère dangereuse. 

- Les appareils respiratoires. 

- Les moyens de protection : 

- descriptif d’un appareil à circuit ouvert 

- fonctionnement - autonomie - sécurités 

- risques et précautions d’emploi 

- mise en œuvre et vérifications 

- entretien et recharge. 

- Les procédures d’engagement. 

- Désinfection du matériel, 

- Protocole de nettoyage (désinfectant, séchage, stockage), 

- Reconnaître un ARI non conforme ou mal entretenu. 
 

 

Développement pratique  
- Présentation du matériel : 

* Comment s’équiper, Démonstration de son utilisation, 

exercices statiques en salle (capelage, réglage, respiration…), 

Exercices dynamiques sur site (cas concret). 

- Désinfection du matériel, 

- Protocole de nettoyage (désinfectant, séchage, stockage). 

 

Modalités et délai d’accès / inscription 
Délai d’accès 20 jours avant le début de la formation - Entretien 

individuel - Test de positionnement.  Les délais d’accès à la 

formation sont variables en fonction des places vacantes.  
 

Méthodes pédagogiques 
Le parcours pédagogique se déroule pendant 1/2 journée en 

présentiel. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Moyens pédagogiques 

Supports de cours, plans, liaison radio, extincteurs, ARI,  etc... 

 

Lieux de réalisation  

Régions Alsace 

 

Evaluation  

Exercices pratiques de mise en situation. 

Attestation de formation au nom de chaque participant  

 

Nombre de participants / Durée  
 

Effectif de mini. : 4 - maxi. : 10 / 4 heures  
Du lundi au vendredi de selon vos disponibilités. 

 

Lieux de réalisation  

Régions Alsace 

 

Méthodes mobilisées  
La formation alterne les séquences théoriques et pratiques. La 

pratique comprend des mises en situation. 

 

Affirmative, démonstrative, interrogative, mises en situations. 
 

Compétences attestées 
Mettre en œuvre des moyens de secours et de mise en sécurité  
 

Accessibilité  
 

Accessibilité aux personnes en situation d’handicap : 

Référent handicap : Mike PIERRE-LOUIS 

 

Tarif 

Merci de nous demander un devis par mail à 

prevento.risks@orange.fr  

 

 

 

INDICATEURS 2025 

 

100 % 
Taux d’obtention 

du diplôme 

 

100 % 
Taux de satisfaction 

stagiaires 
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